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Vague de chaleur : Fin de la phase d’alerte du plan Ozone et fortes chaleurs ce lundi 29
juin 2026

Mardi dernier, le 23 juin 2026, le Risk Management Group (RMG) a décidé de déclencher la phase
d’alerte du plan Ozone et fortes chaleurs. Cette mesure exceptionnelle a été prise en raison des
températures très élevées et des fortes concentrations d’ozone attendues. Le lundi 29 juin 2026, le
RMG a décidé de mettre fin à la phase d’alerte.

Ce lundi 29 juin 2026, le Risk Assessment Group (RAG) a analysé les conditions météorologiques attendues
: l’IRM prévoit une baisse significative des températures. De son côté, CELINE, la Cellule Interrégionale de
l'Environnement, prévoit que cette baisse ainsi que les orages éventuels permettront de ne pas dépasser
le seuil européen d’information d’ozone sur une partie significative du pays. Les conditions
météorologiques extrêmes, qui peuvent avoir un impact potentiel sur la santé publique, arrivent donc à
leur fin.  

Si la phase d’alerte est terminée, la phase d’avertissement du plan Ozone et fortes chaleurs reste en
vigueur. 

Les autorités régionales demandent de rester vigilants ces prochains jours face à d'éventuels problèmes
de santé chez les personnes vulnérables et de respecter les mesures suivantes :

Veillez à ce que les personnes concernées s'hydratent suffisamment.

Restez attentif aux signes de stress lié à la chaleur.

Refroidissez les bâtiments autant que possible en assurant une ventilation et une aération suffisantes.

Prenez contact avec les personnes vulnérables et demandez-leur si elles ont besoin d'aide. 

La fin de la vague de chaleur ne signifie pas la fin du risque. Les effets de la déshydratation et de la fatigue
thermique peuvent apparaître plusieurs jours après l’exposition aux températures élevées. Continuez à
vous hydrater, à rester au frais et à veiller sur les personnes fragiles.  

 

Plus d’informations sur la phase d’alerte et d’avertissement :  
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